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INTRODUCTION

Rôle
Sciences de la nature Maternelle : Programme d'études -
Document de mise en œuvre, auquel on se référera ci-après sous
le nom de « Document de mise en œuvre », appuie l'implantation
du Cadre manitobain de résultats d'apprentissage en sciences
de la nature (M à 4) (1999). Ce dernier prescrit à toutes les
écoles du Manitoba les résultats d'apprentissage généraux et
spécifiques en sciences de la nature de la maternelle à la 4e année.
L’annexe A présente un survol schématique des programmes
d’études manitobains en sciences de la nature.

Organisation du document 
À chaque niveau scolaire de la maternelle à la 4e année, les résultats d'apprentissage spécifiques (RAS) sont
disposés en regroupements (voir l’annexe B : Titres des regroupements). Les regroupements 1 à 4 sont
thématiques et touchent généralement aux trois disciplines scientifiques, soit les sciences de la vie, les
sciences physiques et les sciences de la Terre et de l'espace. Le regroupement 0 comprend les habiletés et les
attitudes transversales (voir l’annexe C : Les habiletés et les attitudes transversales).

Le Document de mise en œuvre comprend une introduction et trois regroupements thématiques.
L'introduction présente le rôle et l'organisation du document, la vision des programmes d'études en sciences
de la nature au Manitoba ainsi que des considérations de nature pédagogique. Les regroupements
thématiques visent l'acquisition de tous les RAS prescrits par le Cadre manitobain de résultats
d'apprentissage en sciences de la nature (M à 4) (1999) au niveau de la maternelle. Chaque regroupement
thématique comprend :
- une description du contenu notionnel;
- des conseils d'ordre général;
- un tableau indiquant des blocs d'enseignement suggérés ainsi que la durée suggérée de chacun;
- une liste des ressources éducatives recommandées et suggérées pour l'enseignant;
- une liste des résultats d'apprentissage généraux auxquels les RAS sont liés;
- une liste des RAS pour chaque bloc d'enseignement y compris les habiletés et les attitudes transversales

du Regroupement 0;
- des stratégies d'enseignement suggérées pour chaque bloc d'enseignement, divisées selon la période

d'apprentissage : En tête (période d'activation des connaissances antérieures), En quête (période
d'acquisition de connaissances, d'habiletés et d'attitudes), En fin (période d'objectivation). Dans les
sections En tête, En quête et En fin, les numéros (p. ex. �, �, �) indiquent les diverses pistes possibles
à suivre pour couvrir les RAS. L’enseignant doit faire un choix. Par contre, les lettres alphabétiques
(p. ex. A, B, C) indiquent une série d’étapes qui s’inscrivent à l’intérieur d’une démarche. L’enseignant
doit les suivre une à une;

- des stratégies d'évaluation suggérées pour chaque bloc d'enseignement, lesquelles viennent évaluer
l'acquisition des RAS par les élèves;

- des feuilles reproductibles en annexe qui appuient les stratégies d'enseignement et d'évaluation.

Il faut remarquer que les regroupements, les blocs d'enseignement, les stratégies d'enseignement et les
stratégies d'évaluation ne sont offerts qu'à titre de suggestions. Bien que les RAS soient obligatoires,
l'ordre dans lequel ils sont présentés et les stratégies pédagogiques ne le sont pas. On encourage les
enseignants à planifier leur enseignement en fonction des besoins des élèves, des contextes particuliers, des
ressources éducatives et d'autres considérations pertinentes. Cela peut aller jusqu’à la réorganisation des
RAS au sein de nouveaux regroupements et donc un nouvel ordre.__________
Pour alléger le texte, le terme « sciences » est utilisé pour désigner « les sciences de la nature ».

« On entend par résultats d'apprentissage
une description concise des connais-
sances, des habiletés [et des attitudes]
que les élèves sont censés acquérir
pendant un cours ou une année d'études
ou dans une matière donnée. »
(Les bases de l'excellence, 1995)
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Vision pour une culture scientifique
L'interdépendance mondiale, l'évolution rapide de la technologie et des sciences, la nécessité d'avoir un
environnement, une économie et une société durables, et le rôle de plus en plus grand des sciences et de la
technologie dans la vie de tous les jours renforcent l'importance d'une culture scientifique. Les personnes qui
détiennent une culture scientifique peuvent plus efficacement interpréter l'information, résoudre des
problèmes, prendre des décisions éclairées, s'adapter au changement et générer de nouvelles connaissances.
L'enseignement des sciences constitue un élément clé dans le développement d'une culture scientifique et la
préparation d'un avenir solide pour la jeunesse canadienne.

Tout comme le Cadre manitobain de résultats d'apprentissage en sciences de la nature (M à 4) et le Cadre
commun des résultats d'apprentissage en sciences de la nature M à 12 (Conseil des ministres de l'Éducation
[Canada], 1997), ce Document de mise en œuvre vient appuyer et promouvoir la vision d'une culture
scientifique.

Le [Cadre commun des résultats d'apprentissage en sciences de la nature M à 12] s'inspire de la vision que tout
élève du Canada, quels que soient son sexe et son origine culturelle, aura la possibilité de développer une culture
scientifique. Constituée d'un ensemble évolutif d'attitudes, d'habiletés et de connaissances en sciences, cette culture
permet à l'élève de développer des aptitudes liées à la recherche scientifique, de résoudre des problèmes, de prendre
des décisions, d'avoir le goût d'apprendre sa vie durant et de maintenir un sens d'émerveillement du monde qui
l'entoure.
Diverses expériences d'apprentissage inspirées de ce Cadre fourniront à l'élève de multiples occasions d'explorer,
d'analyser, d'évaluer, de synthétiser, d'apprécier et de comprendre les interactions entre les sciences, la technologie,
la société et l'environnement, lesquelles auront des conséquences sur sa vie personnelle, sa carrière et son avenir.
(Conseil des ministres de l'Éducation [Canada], 1997)

La culture scientifique de l'élève passe par des expériences d'apprentissage qui intègrent les aspects essentiels
des sciences et de ses applications. Ces aspects essentiels constituent les principes de base de la culture
scientifique. Tirés du Cadre commun des résultats d'apprentissage en sciences de la nature M à 12, ces
principes de base ont été adaptés afin de mieux répondre aux besoins des élèves manitobains. Les
programmes d'études en sciences sont construits à partir des cinq principes de base manitobains de la culture
scientifique que voici :

A. Nature des sciences et de la technologie;
B. Sciences, technologie, société et environnement (STSE);
C. Habiletés et attitudes scientifiques et technologiques;
D. Connaissances scientifiques essentielles;
E. Concepts unificateurs.

Le Cadre manitobain de résultats d'apprentissage en sciences de la nature (M à 4) décrit chaque principe de
base manitobain. 

Les stratégies pédagogiques présentées dans le Document de mise en œuvre tiennent compte des quatre
compétences de base manitobaines et d'autres éléments essentiels intégrés dans tous les programmes d'études
manitobains (Les bases de l'excellence, 1995). Le schéma conceptuel à l'annexe B illustre bien tous ces
éléments clés.
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Relation du programme d'études en sciences de la nature avec les finalités de l'éducation
au Manitoba
Les sciences occupent une place de plus en plus présente dans les divers paliers de notre société. C'est par
leur application concrète dans divers secteurs d'activités tels que la santé, l'agriculture, et le développement
industriel et technologique qu'elles s'intègrent à la vie humaine. Comme l'école est la seule institution qui
détient un mandat éducatif formel et qui rejoint l'ensemble des élèves, elle constitue le lieu privilégié de
l'intégration des savoirs des élèves et l'unique carrefour social permanent auquel ils aient accès. Étant donné
que l'actualité scientifique est de plus en plus proche de la vie quotidienne, il est nécessaire d'inculquer chez
l'élève un certain degré de culture scientifique qui lui permettra de devenir un citoyen renseigné, productif et
engagé. Les sciences doivent donc occuper une place importante au sein des préoccupations de notre système
d'éducation.

L'éducation a pour finalité première le bien-être de la personne dans la société. Pour y arriver, l'éducation
vise à développer la personne de façon globale, en considérant plusieurs aspects - physique, intellectuel et
affectif - et en intégrant la dimension sociale ainsi que les interactions multiples de ces éléments.

Plus particulièrement, le programme d'études en sciences de la nature permettra à l'élève, par diverses formes
de recherches concrètes, d'aiguiser sa perception de ce qui l'entoure tout en développant des habiletés de
recherche et des attitudes qui lui permettront de respecter et de mieux connaître son milieu.

Écoles franco-manitobaines et écoles d'immersion
Le Document de mise en œuvre répondra autant aux besoins des élèves fréquentant les écoles franco-
manitobaines qu'aux besoins des élèves fréquentant les écoles d'immersion. Par sa pédagogie axée sur
l'acquisition de la culture scientifique, le document est conçu pour permettre à l'élève d'acquérir les attitudes,
les habiletés et les connaissances dont il a besoin pour résoudre des problèmes et prendre des décisions, peu
importe le contexte linguistique dans lequel se déroule l'enseignement.
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Enseignement des sciences de la nature et développement des habiletés langagières
Le programme d'immersion française consiste à enseigner les matières scolaires, telles que les sciences de la
nature, dans la langue seconde de l'élève, alors que le programme de français consiste à enseigner les
matières scolaires dans la langue maternelle. Il est donc nécessaire de reconnaître certaines distinctions entre
la pédagogie de l'immersion et la pédagogie de l'école franco-manitobaine.

Étant donné qu'il est difficile de reconnaître les particularités qui distinguent l'acte pédagogique en
immersion, il est utile ici d'établir certains processus qui caractérisent la pédagogie de l'immersion par
rapport au domaine des sciences de la nature. De nombreuses stratégies ou techniques sont tout à fait
appropriées à la fois au programme français et au programme d'immersion française. Bien qu'il y ait des
similarités dans la nature de ces stratégies et de ces techniques, les différences se retrouvent plus
particulièrement au niveau de leur durée et de leur fréquence d'utilisation. Pour ne donner que quelques
exemples, en contexte d'immersion, l'enseignant aura souvent tendance à modifier son discours pour faciliter
la compréhension : il utilise des énoncés plus courts et un débit ralenti, met en valeur certains énoncés, adapte
au niveau des élèves le choix des sujets, la portée du discours, le vocabulaire et les structures, et a recours à
certaines autres stratégies non proprement verbales telles que les gestes, les mimiques, etc.

Par leur nature intrinsèque, les sciences de la nature constituent un excellent outil favorisant l'apprentissage
d'une langue seconde ou de la langue maternelle car elles nécessitent le développement d'expériences, c'est-
à-dire la manipulation concrète et propice, indispensable à un apprentissage durable et efficace autant dans
le domaine de l'acquisition de la langue que dans l'acquisition de concepts scientifiques.

Pour souligner l'importance du vocabulaire lié au « savoir scientifique », le premier RAS de chaque
regroupement thématique énumère les termes et les expressions que chaque élève doit maîtriser avant la fin
de l'année scolaire. L'acquisition de ce vocabulaire se fera graduellement dans divers contextes tout au
long de l'année scolaire. L'enseignant doit se préoccuper de l'ordre séquentiel dans lequel il choisira de
traiter des RAS afin de s'assurer que la séquence respecte le développement langagier normal de l'élève. Le
présent document suggère diverses stratégies d'enseignement pour faciliter l'acquisition du vocabulaire
scientifique.
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Apprentissage des sciences de la nature et rôle de l'enseignant
Étant donné que l'élève est naturellement curieux et qu'il s'interroge souvent sur le monde qui l'entoure, il est
tout à fait approprié de profiter de cette disposition pour favoriser un apprentissage naturel et efficace des
sciences de la nature. L'apprentissage des sciences ne se réalise pas par l'acquisition de connaissances isolées.
Au contraire, l'apprentissage est influencé par les connaissances antérieures, riche bagage d'expériences
personnelles et culturelles qui sous-tendent un éventail d'attitudes et de convictions au sujet des sciences et
de la vie. L'élève apprend mieux lorsque l'étude des sciences est axée sur des activités concrètes, lorsqu'elle
s'inscrit dans une situation ou un contexte particulier et lorsqu'elle s'applique à la vie de tous les jours.
L'apprentissage étant d'abord et avant tout un processus dynamique, un processus de « construction »,
l'enseignant guidera les élèves dans leurs démarches d'apprentissage sans perdre de vue les résultats
d'apprentissage à acquérir. Ce sont ces visées pédagogiques qui devraient orienter l'enseignement et non
l'inverse. Par ailleurs, il est reconnu que l'apprentissage des contenus de formation se fonde sur l'activité de
l'élève. Il est donc essentiel de permettre à l'élève d'être actif dans son apprentissage en exploitant des
situations issues de son environnement. 

L'enseignant devrait donc tenter de faire émerger des questions en soutenant l'élève dans sa démarche de
« construction » d'attitudes, d'habiletés et de connaissances scientifiques. C'est par la réalisation
d'explorations et de recherches variées que l'élève s'ouvre sur le monde qui l'entoure. En outre, les
enseignants disent souvent ne pas avoir toutes les réponses. Il est évident que l'enseignant ne peut pas, malgré
sa bonne volonté et ses connaissances, concurrencer les renseignements offerts par la nature elle-même, par
les encyclopédies ou par les médias; son rôle est plutôt d'aider l'élève à clarifier ses points de vue. Dans ce
contexte, l'enseignant n'est pas considéré comme un détenteur du savoir dont le rôle principal consiste à
transmettre ce savoir à l'apprenant. Le rôle de l'enseignant est d'aider l'élève à résoudre des problèmes et à
prendre des décisions. Il devient un facilitateur d'apprentissage, un guide et un animateur dynamique.

Temps accordé à l'enseignement des sciences de la nature
Pour bien répondre aux exigences du programme de sciences de la nature, le temps accordé à cette discipline
équivaut au minimum à 10 pour cent du temps d'enseignement, c'est-à-dire, à soit environ 180 minutes par
cycle de 6 jours au niveau de la 1re à la 4e année. La maternelle constitue une année de scolarité facultative.
La division scolaire, le district scolaire ou l'école qui offre des classes de maternelle devrait fonder le
pourcentage sur les blocs horaires des 1re, 2e, 3e et 4e années pour l'enseignement des sciences de la nature.

Il ne faudrait pas y voir un obstacle à l'interdisciplinarité. Au contraire, il est souhaitable que les enseignants
organisent leur horaire de classe de manière à favoriser les liens entre les matières. Les 180 minutes ne
devraient pas faire rigidement partie de l'horaire de classe, mais plutôt correspondre à une moyenne par
cycle. Pour faciliter l’intégration des sciences de la nature au français langue maternelle (FL1), au français
langue seconde-immersion (FL2), aux mathématiques (Maths) et aux technologies de l’information (TI),
l’annexe C indique des renvois pertinents. Le document Liens curriculaires : éléments d’intégration en salle
de classe (Éducation et formation professionnelle Manitoba, 1997) décrit les éléments de base de
l’interdisciplinarité en éducation.
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Fondements psychologiques de l'acte d'apprendre : une approche constructiviste
Les sciences sont considérées comme une « construction » de l'intelligence en quête de la connaissance et de
la compréhension des faits et des phénomènes présents dans les milieux naturels et fabriqués. Le programme
vise donc à amener les élèves à se construire des attitudes, des habiletés et des connaissances. Les élèves sont
les premiers artisans de leur formation.

La théorie cognitive de l'apprentissage, ou le constructivisme, est un des fondements du Document de mise
en œuvre et surtout de la démarche pédagogique qu'il propose. Cette théorie s'inspire de celle de Piaget sur
l'apprentissage et le développement cognitif, en affirmant que l'apprenant construit des cadres de référence
conceptuelle complexes, hautement organisés et fortement liés à un sujet bien précis. Elle précise
l'importance du dialogue et des échanges entre les élèves afin de favoriser la construction de nouveaux cadres
conceptuels. Les connaissances construites par l'élève prennent place dans son cerveau en s'intégrant à un
réseau existant. Les connaissances déjà acquises par l'élève permettent ainsi la construction de nouvelles
idées et l'acquisition de nouveaux concepts. De plus, à chaque stade de développement, l'élève se retrouve
dans un état d'équilibre temporaire, c'est-à-dire que les expériences assimilées sont compatibles avec le cadre
conceptuel en opération. Progressivement, l'élève s'engage dans de nouvelles expériences qui ne peuvent pas
être accommodées au cadre conceptuel de l'instant. Un certain déséquilibre se fait alors sentir et une
restructuration de l'intelligence doit s'effectuer. Le résultat est la construction d'un nouveau cadre conceptuel
ou la restructuration du cadre existant. 

L'enseignant aura donc pour tâche de mettre l'élève dans des situations où cet état de déséquilibre cognitif
devient possible. 

Il est évident que les élèves n'attendent pas la rentrée scolaire avant de tenter de trouver des explications aux
phénomènes naturels. Au contraire, de nombreuses recherches démontrent que les apprenants possèdent,
avant d'aborder tout enseignement, des idées sur les questions étudiées. Ainsi, ils ont développé ce qu'on
appellera dorénavant des connaissances antérieures. Les connaissances antérieures constituent donc un
ensemble d'images, de modèles présents chez l'apprenant, avant même qu'une activité quelconque ne débute.
Il est à noter que ces connaissances peuvent être erronées, fautives ou incomplètes du point de vue
scientifique. Elles sont considérées comme un phénomène normal du développement.

Cependant, il sera nécessaire de considérer les connaissances antérieures d'un élève comme un facteur
déterminant; elles peuvent soit constituer un obstacle, soit servir de pont à la construction de nouvelles
connaissances. L'enseignant devra donc explicitement tenir compte des connaissances antérieures de l'élève,
sinon il prend le risque que celles-ci aient prédominance sur les nouvelles connaissances à construire. Si l'on
ignore ce que l'apprenant sait déjà, on risque de lui permettre de conserver intégralement la conception qu'il
a en tête.

En outre, pour permettre à l'élève de construire des connaissances, il faut une suite de modifications, de
remodelages et de ruptures qui ne peuvent se dérouler spontanément, par la simple expression des idées des
apprenants. L'enseignant devrait plutôt interférer avec les connaissances qui émergent; cela signifie que s'il
désire en tenir compte, ce n'est pas pour mystifier les élèves ni pour les protéger. Il devra parfois être agent
déstabilisateur. Son rôle consiste à apporter la contradiction, en proposant des situations qui vont à l'encontre
de ce que pensent ou même souhaitent les apprenants.
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Démarche à trois temps
La démarche pédagogique proposée dans le Document de mise en œuvre se divise en trois étapes selon la
période d'apprentissage de l'élève : en tête (la période d'activation des connaissances antérieures), en quête
(la période d'acquisition d'attitudes, d'habiletés et de connaissances) et en fin (la période d'objectivation).
C'est au cours de ces trois étapes que l'élève construit des connaissances, des attitudes et des habiletés. Les
tableaux suivants illustrent les liens qui existent entre la démarche pédagogique, la démarche d'apprentissage
et la démarche d'évaluation.

1er temps : En tête

Démarche pédagogique : Période
d'activation des connaissances

antérieures

Démarche d'apprentissage :
Période d'activation des

connaissances antérieures

Démarche d'évaluation formative
interactive

L'enseignant : 

� établit des liens entre les
situations d'apprentissage précé-
dentes et celle que les élèves
vivent à l'instant

� propose une situation d'appren-
tissage en rapport avec les
résultats d'apprentissage qui
favorise l'exploration (prépare un
centre, des stations différentes)

� propose des situations d'appren-
tissage stimulantes de façon à
susciter l'intérêt et la motivation

� formule des consignes et suggère
divers modes de fonctionnement 

� tente de faire émerger les
connaissances antérieures des
élèves

� autres

L'élève : 

� se rappelle la situation d'appren-
tissage vécue

� manipule, observe et réagit en se
questionnant par rapport à certains
objets, êtres vivants ou
phénomènes

� constate que ses habiletés ou ses
connaissances ne suffisent pas
toujours pour atteindre les
intentions poursuivies

� organise seul ou avec ses pairs, à
partir des consignes qu'il reçoit
(selon le cas), le milieu propice à
son apprentissage

� s'exprime sur ce qu'il connaît déjà
du sujet à l'étude

� autres

L'enseignant vérifie si : 

� les élèves font les liens entre cette
situation d'apprentissage et les
apprentissages antérieurs ou à
venir

� les élèves manipulent, créent,
essaient, innovent et se ques-
tionnent en évaluant le niveau
d'attention et d'ouverture des
élèves

� les élèves sont motivés par la
situation d'apprentissage proposée

� les élèves comprennent les
comportements attendus

� les élèves expriment naturel-
lement leurs connaissances
antérieures

� autres
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2e temps : En tête

Démarche pédagogique : Période
d'acquisition d'attitudes,

d'habiletés et de connaissances

Démarche d'apprentissage :
Période d'acquisition d'attitudes,
d'habiletés et de connaissances

Démarche d'évaluation formative
interactive

L'enseignant : 

� favorise la mise en commun des
observations des élèves en les
amenant à reconnaître un ou
plusieurs problèmes

� guide, propose, questionne, aide
l'élève à objectiver son action, fait
des suggestions, donne l'infor-
mation jugée trop difficile à
découvrir

� incite l'élève à poursuivre ou à
reprendre certaines tâches

� observe et soutient l'élève qui
éprouve des difficultés 

� structure et guide l'étude des
élèves

� tente de guider les élèves vers des
études permettant de confronter
leurs connaissances antérieures

� autres

L'élève : 

� partage ses observations, ses
questions, identifie des problèmes 

� réalise la tâche ou tente de
résoudre le problème avec les
moyens dont il dispose

� fait ou refait l'étude qui lui
permettra de répondre à une
question ou de résoudre un
problème

� exploite les ressources de
l'environnement et peut devenir
lui-même une ressource pour un
ou plusieurs élèves

� présente ses résultats

� met en relation les résultats de son
étude avec ses connaissances
antérieures

� autres

L'enseignant : 

� évalue comment l'élève observe,
inventorie, classifie, décrit,
compare, analyse et formule des
prédictions, etc.

� observe la démarche, les stratégies
utilisées et vérifie l'intérêt de
l'élève dans :

- sa recherche de l'information
par la manipulation

- son organisation des éléments
d'information ou les sources
de données

- l'évaluation et le choix des
éléments d'information ou des
sources de données

- la présentation des résultats

� observe l'élève dans sa façon
d'établir des liens entre les
résultats de l'étude et ses
connaissances antérieures

� autres
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3e temps : En tête

Démarche pédagogique :
Période d'objectivation

Démarche d'apprentissage :
Période d'objectivation

Démarche d'évaluation
formative interactive

L'enseignant : 

� aide l'élève à faire un retour sur la
situation d'apprentissage

Attitudes : Qu'est-ce qui vous a
permis d'être en confiance ou à
l'aise?

Habiletés : Comment avez-vous
procédé?

Connaissances : Qu'avez-vous
appris?

� favorise l'objectivation permettant
à l'élève de prendre conscience du
degré de développement de ses
habiletés, de ses attitudes et des
acquisitions faites ou à faire
(modification de connaissances
antérieures)

� amène l'élève à réfléchir sur la
signification de la situation
d'apprentissage, sur son
fonctionnement, sur son degré de
satisfaction et sur les
améliorations à apporter

� autres

L'élève : 

� en tirant des conclusions, en
dégageant des règles et des
principes, prend conscience du
développement de son répertoire
d'attitudes, d'habiletés et de
connaissances  

� prend conscience du changement
survenu au niveau de ses propres
connaissances antérieures

� découvre ses besoins de posséder
certaines connaissances ou de
développer certaines habiletés
nécessaires à la réalisation d'une
tâche analogue

� apprécie son habileté à accomplir

� a l'occasion de se prononcer sur ce
qu'il a vécu, de communiquer son
degré de satisfaction ou d'insatis-
faction sans crainte d'être pénalisé

� autres

L'enseignant : 

� observe la participation de l'élève
dans le retour sur la situation
d'apprentissage, dans son
objectivation de la situation
d'apprentissage

� observe la démarche de l'élève qui
tire des conclusions, dégage des
règles et des principes, applique le
résultat dans une situation
analogue

� vérifie la pertinence des
remarques personnelles sur la
situation d'apprentissage

� évalue la démarche suivie et les
apprentissages réalisés par l'élève

� observe l'image que l'élève a de
lui-même

� vérifie le degré de participation de
l'élève dans les situations de
réinvestissement

� autres
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Processus scientifiques
La culture qui découle d'une formation scientifique doit amener l'élève à répondre à des questions, à résoudre
des problèmes et à prendre des décisions. On se réfère à ces processus comme étant l'étude scientifique, la
résolution de problèmes technologiques (le processus de design) et la prise de décisions. 

� L'étude scientifique : l'élève se pose des questions au sujet des phénomènes naturels, par le biais d'une
exploration globale et de recherches ciblées.

� La résolution de problèmes technologiques (le processus de design) : l'élève cherche à résoudre des
problèmes en trouvant diverses façons de mettre en application ses connaissances scientifiques.

� La prise de décisions : l'élève reconnaît des enjeux particuliers et entreprend une recherche scientifique
pour clarifier chaque enjeu.

Bien que les habiletés et les attitudes comprises dans ces processus ne soient pas l'apanage exclusif des
sciences, elles jouent un rôle important dans l'évolution d'une compréhension des sciences et dans
l'application des sciences et de la technologie à des situations nouvelles. C'est à travers ces processus que
l'élève découvre la signification des sciences dans sa vie et vient à apprécier la relation entre les sciences, la
technologie, la société et l'environnement. Chacun de ces processus constitue un point de départ possible
pour l'apprentissage des sciences. Ces processus peuvent comprendre une variété de démarches
pédagogiques visant l'exploration d'idées nouvelles, le développement de recherches précises et l'application
des idées ainsi apprises. 

Pour atteindre cette vision de la culture scientifique, l'élève doit davantage prendre part à la planification, au
développement et à l'évaluation de ses propres expériences d'apprentissage. L'élève devrait avoir l'occasion
de travailler en collaboration avec ses pairs, d'entreprendre des recherches, de présenter ses conclusions et de
réaliser des projets qui démontrent son apprentissage. 
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Étude scientifique

L'étude scientifique est une façon de comprendre un peu plus l'Univers. Cette étude exige un questionnement
et la recherche d'explications de phénomènes. Bien qu'il n'existe pas à proprement parler qu'une seule
méthode ou démarche scientifique, l'élève a besoin de certaines attitudes, habiletés et connaissances pour
mener des activités de nature scientifique dans la vie de tous les jours.

Les habiletés telles que le questionnement, l'observation, l'inférence, la prédiction, la mesure, la prédiction,
la classification, la conception d'expériences la collecte, l'analyse et l'interprétation de données sont
fondamentales pour l'étude scientifique tout comme le sont les attitudes telles que la curiosité, le scepticisme
et la créativité. Ces habiletés et attitudes sont souvent représentées comme un cycle qui comporte une phase
de questionnement, la génération d'explications possibles et la collecte de données dans le but de déterminer
laquelle de ces explications est la plus utile et la plus précise pour comprendre le phénomène à l'étude (voir
l’annexe D : Étapes de l'étude scientifique et l’annexe E : Résultats d’apprentissage spécifiques associés à
l’étude scientifique). À l'occasion, de nouvelles questions peuvent surgir pour relancer le cycle. Fait
intéressant, de nombreuses études scientifiques n'ont pas suivi et ne suivent toujours pas une séquence
prédéterminée, c'est-à-dire que les chercheurs peuvent faire preuve d'initiative et répondre aux défis
scientifiques au fur et à mesure qu’ils se présentent.

L'étude scientifique évolue en complexité de la maternelle à la 4e année. Par exemple en maternelle, en 1re

année et en 2e année, l'enseignant entreprend la planification expérimentale, en 3e année, les élèves le font
avec toute la classe et, en 4e année, au sein de petits groupes. Le Tableau des habiletés et des attitudes
transversales qui accompagne le présent document permet d'observer la progression des habiletés et des
attitudes de la maternelle à la 4e année.
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Processus de design

Ce qu'est le processus de design

Le design est un mode de création industrielle qui vise à adapter la forme des objets à la fonction qu'ils
doivent remplir tout en leur conférant une beauté plastique qui rend agréable leur utilisation. Le processus
de design permet de trouver la solution optimale à un problème donné. Le processus est souvent représenté
sous forme de cycle comprenant diverses étapes liées à la conception, à la fabrication, à la mise à l'essai et à
l'évaluation d'un objet, d'un dispositif ou d'un système (voir l’annexe F : Étapes du processus de design : M
à 4). Le processus intègre un grand nombre d'habiletés et d'attitudes transversales et permet d'appliquer, dans
des situations concrètes et pratiques, des connaissances scientifiques pertinentes. Le processus devient de
plus en plus élaboré au fur et à mesure que l'élève progresse de la maternelle à la 4e année. Fait l'annexe G
énumère les RAS associés à chaque étape du processus de design. Bien entendu, l'apprentissage du processus
de design ne peut se réaliser tout d'un coup. Il est suggéré que ces habiletés et attitudes soient développées
stratégiquement tout au long de l'année. Ainsi, à la fin de l'année chaque élève saura réaliser l'ensemble du
processus de design tel qu'on l'entend pour son niveau. 



INTRODUCTIONSciences de la nature
Maternelle

page
0.14

Étapes du processus de design

1. Le défi, les critères
Le défi présente un problème d’ordre technologique à résoudre.
Voici un exemple d'énoncé : 
- Fabriquer, en travaillant en petits groupes, un milieu qui permet d'améliorer la croissance d'une plante.
En maternelle et en 1re année, l’enseignant propose presque toujours le défi. À partir de la 2e année, les élèves
identifient eux-mêmes des problèmes à résoudre dans leur milieu immédiat. En 3e et 4e années, les élèves
appliquent cette habileté au milieu local.

Les critères constituent un élément clé du processus de design. Il s’agit de phrases nécessaires pour mieux
cerner le défi, tester l’objet, le dispositif ou le système et évaluer le produit final. Ces critères sont déterminés
avec la classe en maternelle, en 1re année et en 2e année, au sein de petits groupes en 3e année ou de façon
autonome en 4e année.

Voici des exemples de critères d’ordre général :
- Il faut respecter les consignes de sécurité;
- Il faut terminer avant (date);
- Il faut respecter le travail et les idées des autres.

Voici des exemples de critères plus spécifiques :
- Les matériaux pouvant entrer dans la fabrication  de l’objet, du dispositif ou du système sont les

suivants : (énumération);
- Le coût des matériaux ne doit pas dépasser (montant);
- La solution peut être une adaptation originale d'une idée courante;
- La solution contribue à promouvoir un environnement sain.

2. Le remue-méninges et le consensus
Le remue-méninges constitue une période de réflexion et de mise en commun des idées, des suggestions et
des solutions pour résoudre le problème. Toutes les idées sont acceptées. Chaque élève doit se sentir à l’aise
et participer activement. En maternelle, en 1re année et en 2e année, les élèves effectuent des remue-méninges
avec toute la classe. En 3e année, ils les font en petits groupes et en 4e ils les font de façon autonome.

Le consensus est la période pendant laquelle la classe entière ou de petits groupes se mettent d’accord sur la
solution à adopter parmi les solutions proposées lors du remue-méninges. En maternelle et en 1re année, les
élèves arrivent à un consensus sur la solution à appliquer avec toute la classe. En 2e et en 3e années, ils le font
au sein de petits groupes. En 4e année, les élèves choissent, de façon autonome, la solution à appliquer.
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3. Le plan
Le plan consiste en une série d’étapes à suivre pour la fabrication et la mise à l’essai. Il s’agit d’un texte écrit
qui précise également les rôles et les responsabilités de chaque membre du groupe. En maternelle,
l'enseignant fournit le plan à suivre à la classe. En 1re et en 2e années, la classe élabore le plan ensemble. En
3e année, les élèves élaborent le plan au sein de petits groupes. En 4e année, ils apprennent à l'élaborer de
façon autonome.

La complexité du plan évolue à travers les années. En 1re année, il ne comprend qu'une liste d'étapes simples
à suivre. En 2e année, on rajoute un croquis de l'objet à fabriquer. En 3e et 4e années, le plan doit se faire par
écrit et doit comprendre une liste d'étapes à suivre ainsi qu’un diagramme (étiqueté en 4e année).

4. La fabrication (construction)
La fabrication est l’étape de la réalisation du plan. En maternelle, les élèves apprennent à fabriquer un objet
qui permet de résoudre un problème ou de satisfaire à un besoin. En 1re, 2e et 3e années, les élèves fabriquent
un objet ou un dispositif. En 4e année, les élèves fabriquent un objet, un dispositif ou un système. 

Il est possible que de nouveaux défis surgissent pendant cette étape et que les élèves aient à modifier leur
plan.

5. La mise à l'essai
La mise à l’essai comprend des tests basés sur des critères prédéterminés. À partir de ces tests, les élèves
identifient les améliorations nécessaires et les apportent à leur prototype. Cette identification se fait avec
l’aide de l’enseignant en maternelle et de façon autonome à partir de la 1re année.

Il arrive qu’à cette étape les élèves se rendent compte que leur prototype ne rencontre pas les critères. Ils
peuvent alors noter les améliorations à apporter à leur plan initial. Dans le milieu industriel, c’est la norme.
Il existe même parfois plusieurs générations de prototypes. Si le prototype exige des modifications
importantes, les élèves devront fabriquer un nouveau prototype et le soumettre aux tests.

6. L’évaluation de la solution choisie
L'évaluation finale du prototype se veut un sommaire des tests et des constatations, et une réflexion sur
d'autres problèmes. À partir de la 1re année, les élèves proposent une solution au problème initial tout en
identifiant de nouveaux pro-blèmes qui se présentent. Par exemple :
- Que faudrait-il faire pour adapter le prototype à une nouvelle situation (p. ex. un autre climat, un autre

animal, un poids supérieur, un autre habitat)? 
- Y a-t-il d'autres facteurs réels qui influeraient sur notre prototype? 

L'évaluation finale peut aussi porter sur le processus de design lui-même, par exemple :
- Y a-t-il des étapes qui auraient pu être mieux exécutées?
- Les critères et les tests étaient-ils adéquats? 

En répondant à ces questions, on pourrait établir de nouveaux défis et donc recommencer le cycle.
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Évaluation du progrès des élèves

Le processus de design permet de rejoindre plusieurs résultats d'apprentissage; son évaluation est donc
complexe. Les paragraphes qui suivent fournissent quelques pistes.

Auto-évaluation
Le processus de design est riche en situations d'apprentissage. Chaque élève est en mesure de procéder à une
réflexion personnelle à bien des niveaux :
- Est-ce que j'ai pu participer à titre de membre du groupe à part entière? Pourquoi?
- Est-ce que j'ai découvert des talents que je ne soupçonnais pas chez moi? Chez d'autres?
- Est-ce que j'ai approfondi mes connaissances au sujet des plantes? Comment?
- Est-ce que j'ai bien exploité chacune des étapes? Lesquelles dois-je davantage maîtriser?
- Est-ce que ce que j'ai fait ressemble à ce que des gens font dans la vie courante? De quelles façons?

Grille d'observation
Une grille d'observation peut être construite selon les exigences des RAS et les critères établis au départ.
L'enseignant doit élaborer un outil qui évalue chaque élève. Une grille d'évaluation est présentée à l'annexe
H. Il faut remarquer que l'évaluation peut s'étaler tout au long du projet. L'enseignant peut sélectionner et
modifier au besoin les rubriques comme bon lui semble.
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Sécurité en sciences de la nature

Généralités
Règle générale, l'enseignement des sciences pendant les années primaires se fait en salle de classe et parfois
ailleurs, mais rarement en laboratoire. Lorsqu'il y a des expériences démontrées par l'enseignant ou réalisées
par les élèves, elles se déroulent habituellement dans un endroit qui n'est pas particulièrement réservé aux
sciences (p. ex. la salle de classe, la salle à multiples usages, le gymnase, la cour d'école). Néanmoins,
certaines expériences ou activités en sciences peuvent présenter certains dangers aux élèves ou à
l'environnement, et donc les enseignants des années primaires sont encouragés eux aussi à bien se renseigner
sur les circonstances et les consignes quant à la sécurité. 

Il faut que les élèves des années primaires soient initiés à l'importance d'exercer des mesures de sécurité à
leur égard, à l'égard des autres et de l'environnement en général. Cela est particulièrement crucial lorsque les
élèves entreprennent leurs premières manipulations en sciences; à mesure que les élèves progressent, ils
auront graduellement à assumer une plus grande part de la responsabilité en matière de sécurité en sciences.
Il est essentiel d'inculquer à l'esprit de chaque élève le fait que la sécurité demeure toujours un des aspects
principaux de la planification et de l'exécution de toute expérience scientifique et de toute activité liée aux
sciences : une telle attitude, dont l'enseignant devrait montrer l'exemple, est une composante critique de la
culture scientifique des élèves amenés à être de futurs citoyens responsables (voir l’annexe I : Liste de
vérification de la sécurité au foyer).

La sécurité en sciences de la nature : Un manuel ressource (1999) propose certaines consignes de sécurité
en sciences pour les écoles, les enseignants et les élèves de toutes les années scolaires. Lors des années
primaires, comme il a été mentionné, la grande partie de la responsabilité quant à la sécurité en sciences
repose sur l'enseignant et le personnel; on s'attend à ce que chaque élève suive les consignes de son
enseignant et qu'il n'aille pas consciemment provoquer des situations dangereuses.

Considérations langagières
Au Manitoba, les élèves des années primaires inscrits au programme d'immersion française, et à l'occasion
certains élèves des écoles franco-manitobaines, ne maîtrisent pas encore suffisamment le français pour qu'on
puisse employer uniquement la langue française lors d'une situation d'urgence. La sécurité des élèves étant
une considération primordiale, il faut s'assurer que tout élève saisit bien les consignes de sécurité et qu'il peut
librement exprimer à l'enseignant ou à quiconque toute préoccupation relative à la sécurité, peu importe la
langue ou le vocabulaire. Puisqu'au Manitoba la plupart des enseignants en immersion française et des écoles
franco-manitobaines comprennent l'anglais, ce serait sans doute une négligence d'ordre légal de refuser
d'entendre un élève qui exprime une préoccupation semblable (avant ou après un incident). À mesure que les
élèves progressent, il est normal qu'on prenne le temps nécessaire pour qu'ils se familiarisent avec la
terminologie et les expressions liées à la sécurité en sciences dans la langue même de leur apprentissage. 

Naturellement, il faut aussi tenir compte du fait que les élèves ne maîtrisent pas tous en même temps la
lecture du français. La lecture de directives, de signes et d'affiches sur la sécurité (sur lesquels il y a des mots,
des expressions ou des phrases complètes) n'est pas toujours assurée chez les jeunes élèves; d'où l'importance
pour les élèves d'apprendre à reconnaître certains symboles principaux en matière de sécurité (p. ex. la sortie
d'urgence, l'octogone signifiant un arrêt, la tête de mort signifiant un poison).

Un enseignant doit tenir compte de ces considérations langagières pour chacun de ses élèves, et doit faire en
sorte qu'aucun élève ne soit mis à risque simplement parce qu'il n'est pas encore à l'aise en français. (Ces
considérations langagières sont tout aussi importantes dans les écoles à programme anglais, parce que
l'anglais n'est pas toujours la langue première de tous les élèves.)
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Excursions scolaires

Bienfaits
Les excursions scolaires constituent un outil pédagogique utile et efficace. Souvent, les élèves s'en
souviennent longtemps après avoir terminé leurs classes de sciences de la nature. Qu'il s'agisse d'un après-
midi passé au centre local d'interprétation de la nature ou d'une semaine en camping, c'est un événement
spécial. Cela permet de briser la routine de la vie scolaire et d'offrir aux élèves l'occasion d'acquérir des RAS
en explorant leur milieu.

En utilisant les milieux naturel et communautaire comme salle de classe, on peut :

� accroître la motivation chez les élèves leur permettant de voir l'application réelle des habiletés et de la
matière qu'ils apprennent;

� étendre la portée des nouvelles idées et de l'information ainsi que l'engagement des élèves;

� donner lieu à des activités authentiques et à des produits réels;

� encourager les élèves à établir des buts personnels;

� permettre aux élèves de rencontrer des adultes qui peuvent leur servir de modèles dans divers domaines;

� aider les élèves à acquérir une vision réaliste du monde du travail et des habiletés dont ils auront besoin;

� profiter des ressources physiques et de l'expérience de la collectivité (un soutien considérable aux
enseignants de sciences car ce domaine évolue très rapidement);

� resserrer les liens entre les élèves et la collectivité et peut donner naissance à des possibilités de service
communautaire.
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Planification
Les excursions scolaires les plus réussies sont celles auxquelles les élèves ont participé à la planification.

Que la destination de la sortie ait été suggérée par l'enseignant ou par les élèves, il est important de respecter
les critères suivants :

� L'excursion doit être clairement liée aux RAS. En planifiant l'excursion à l'avance, on peut offrir aux
élèves l'occasion de rejoindre plusieurs résultats d'apprentissage dans diverses matières.

� Les élèves doivent connaître les objectifs pédagogiques précis de la sortie. Il faut établir les situations
d'apprentissage avant la sortie afin que les élèves comprennent bien l'objectif de l'excursion et ce qu'ils
auront à faire une fois sur place, que ce soit dessiner, mesurer, noter leurs observations ou interviewer
des experts dans le domaine.

� Les élèves doivent participer à la planification. On peut demander aux élèves de prédire ce qu'ils vont
observer, de rédiger des questions cadres et de choisir des situations d'apprentissage qui permettront
d'explorer ces questions. 

� L'évaluation doit porter sur des produits réels. Ces produits pourraient comprendre des dessins de ce
que l'élève a observé ou une lettre de remerciement dans laquelle l'élève explicite ce qu'il a appris entre
autres.

Les annexes J, K et L fournissent des outils de planification pour les excursions scolaires.
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Évaluation2

La mesure est un processus continu et essentiel à l'apprentissage de l'élève. Elle permet aux enseignants de
recueillir des données afin de déterminer les besoins de leurs élèves et ensuite de répondre convenablement
à ces besoins lors d'expériences d'apprentissage subséquentes. Aussitôt que les enseignants commencent à
poser des jugements en fonction de ces données, ils commencent à évaluer le rendement des élèves.

Les évaluations permettent de recueillir des données à des fins formatives, diagnostiques ou sommatives.
Bien que toute forme d'évaluation puisse produire des données formatives, diagnostiques ou sommatives, les
stratégies d'évaluation peuvent varier dans chacun des cas. En examinant de près chacun des trois objectifs,
il devient plus facile de les différencier les uns des autres et de faire en sorte que toutes les formes
d'évaluation soient utilisées régulièrement et de façon appropriée.

L'évaluation formative est conçue pour améliorer l'enseignement et l'apprentissage :

� en permettant un retour d'information aux élèves et aux enseignants, en mettant en évidence le progrès
des élèves, comme ce qu'ils ont appris et ce qu'il leur reste à apprendre, ou en indiquant les stratégies
d'apprentissage qui favorisent le progrès;

� en permettant de saisir avec plus de facilité les besoins d'apprentissage précis, ainsi que les expériences
pédagogiques, qui mèneront à des améliorations.

L'idée maîtresse de l'évaluation formative est d'améliorer l'apprentissage et l'enseignement. L'information ne
doit donc pas servir à accorder des notes, puisque l'évaluation a souvent lieu avant que les élèves aient eu
pleinement l'occasion d'apprendre le contenu ou de développer des habiletés.

Les instruments utilisés pendant les évaluations formatives fournissent de l'information ou des données dont
les enseignants, les parents et les élèves peuvent se servir afin de déterminer les facteurs qui peuvent
favoriser ou gêner l'apprentissage des élèves.

L'évaluation diagnostique est bien plus complète et détaillée que l'évaluation formative, et explore les
causes profondes des difficultés d'apprentissage de l'élève.

L'évaluation sommative se déroule normalement à la fin d'un bloc d'enseignement et vise à déterminer à
quel point les élèves ont acquis les résultats d'apprentissage. Elle sert avant tout à attribuer des notes. Ce type
d'évaluation est souvent axée sur un échantillon des connaissances et des habiletés qui se rapportent à une
matière ou à un cours, et se présente sous plusieurs formes (p. ex. tests écrits, présentations orales,
démonstrations pratiques, présentations visuelles, travaux de recherche). L'analyse des évaluations
sommatives aide à déterminer le rendement de l'élève et l'efficacité de l'enseignement, ainsi qu'à valider les
résultats d'apprentissage dans les différentes matières scolaires.

__________
2 Adaptation de Méthodes de transmission de renseignements sur le progrès et le rendement des élèves (Éducation et Formation
professionnelle Manitoba, 1998).
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Une évaluation de qualité est censée :

� être représentative des résultats d'apprentissage provinciaux;
� être conçue pour servir à des fins pédagogiques;
� utiliser une méthode qui reflète avec précision l'objectif de l'évaluation et du groupe-cible;
� être mise en application dans des conditions déterminées qui offrent aux élèves une juste chance de

démontrer ce qu'ils connaissent et savent faire.

Les données recueillies à la suite d'une évaluation de qualité doivent être analysées conformément aux
résultats d'apprentissage énoncés dans les programmes d'études provinciaux. L'évaluation consiste donc à
utiliser ces données aux fins suivantes :

� sélectionner des expériences d'apprentissage plus stimulantes;
� proposer des méthodes d'intervention, telles que l'accélération;
� proposer des appuis continus à l'apprentissage.

Le présent document propose une variété de stratégies d'évaluation. Les enseignants sont encouragés à les
modifier selon les besoins de leurs élèves.
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